
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décret no 2018-721 du 3 août 2018 modifiant et complétant certaines des contraventions prévues 
au livre II du code rural et de la pêche maritime et relatif aux procédures d’amende forfaitaire et 
de transaction pénale en matière agricole et forestière 

NOR : AGRG1728606D 

Publics concernés : détenteurs d’animaux domestiques, d’animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité, 
de végétaux, de produits d’origine végétale, de produits phytopharmaceutiques, matières fertilisantes ou supports 
de culture, exploitants du secteur alimentaire ou de l’alimentation animale. 

Objet : mise à jour des contraventions aux dispositions relatives à la mise sur le marché, la cession, 
l’application et le conseil à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de la liste des contraventions 
prévues et réprimées par le livre II du code rural et de la pêche maritime pouvant faire l’objet de la procédure de 
l’amende forfaitaire et sécurisation de la procédure de la transaction pénale dans les domaines couverts par le 
code forestier et le livre II du code rural et de la pêche maritime. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, , à l’exception de son article 3 qui 
entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Notice : un dispositif renforcé de sanctions contraventionnelles, adapté à l’évolution des règles européennes et 
nationales, est mis en place dans le domaine de la mise sur le marché, la cession, l’application et le conseil à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

Les infractions aux dispositions relatives à l’identification des équidés sont étendues aux camélidés, suite à 
l’introduction à compter du 1er juillet 2016 de l’obligation de les identifier. 

La procédure de l’amende forfaitaire est applicable aux contraventions réprimées par certaines dispositions du 
code rural et de la pêche maritime. 

A l’article R. 161-9 du code forestier et à l’article R. 205-4 du code rural et de la pêche maritime, il est précisé 
que la proposition de transaction pénale s’accompagne de la mention des faits reprochés et de leur qualification 
juridique. 

Références : le code forestier, le code de procédure pénale et le code rural et de la pêche maritime modifiés par 
le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr/). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise 

sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CE et 91/414/CE du Conseil ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) 2015/262 de la Commission du 17 février 2015 établissant des règles 

conformément aux directives du Conseil 90/427/CEE et 2009/156/CE en ce qui concerne les méthodes 
d’identification des équidés (règlement sur le passeport équin) ; 

Vu la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un cadre 
d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ; 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 161-25 et R. 161-9 ; 
Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 529 et suivants et R. 48-1 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le livre II du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1o Au IV de l’article R. 201-45, les mots : « aux I, II et » sont remplacés par le mot : « au » ; 
2o A l’article R. 205-4, après le mot : « mentionne » sont insérés les mots : « la nature des faits reprochés et leur 

qualification juridique, » ; 
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3o L’article R. 205-6 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, est inséré la mention : « I. – » ; 
b) Au sixième alinéa, les mots : « d’un ordre de mesures correctives prononcé » sont remplacés par les mots : 

« d’une mise en demeure prononcée » ; 

c) L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« II. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait de ne pas exécuter une 

injonction d’afficher une décision prise en application du dernier alinéa du I de l’article L. 233-1 ou du dernier 
alinéa du I de l’article L. 235-2. » ; 

4o L’article R. 215-11 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, il est inséré la mention : « I. – » ; 
b) Au début du a du 1o sont insérés les mots : « A l’exception du fait mentionné au j, » ; 
c) Au a du 1o, les mots : « aux règles de déclaration ou » sont supprimés ; 
d) Au b du 1o, les mots : « aux I et » sont remplacés par le mot : « au » ; 

e) Après le i du 1o est inséré un j ainsi rédigé : 
« j) De détenir un animal de l’espèce bovine de plus de vingt et un jours non identifié ; » 

f) L’article est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« II. – Est puni de l’amende prévue pour la contravention de la cinquième classe le fait, par le détenteur de bovin, 

de ne pas se déclarer, conformément au I de l’article D. 212-19, auprès de l’établissement de l’élevage mentionné à 
l’article L. 653-7. 

« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent II encourent également les peines 
complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement de l’infraction prévue au présent II encourent 
également les peines complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal en application de 
l’article 131-43 du même code. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ; 

5o L’article R. 215-12 est ainsi modifié : 

a) Le 1o du I est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1o De détenir un animal des espèces ovine ou caprine de plus de six mois non identifié ; » 
b) Au début du 2o sont insérés les mots : « A l’exception du fait mentionné au 1o, » ; 

c) L’article est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« IV. – Est puni de l’amende prévue pour la contravention de la cinquième classe le fait, pour un détenteur 

d’ovin ou de caprin, de ne pas se déclarer, conformément à l’article D. 212-26, auprès de l’établissement de 
l’élevage mentionné à l’article L. 653-7. 

« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent IV encourent également les peines 
complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement de l’infraction prévue au présent IV encourent 
également les peines complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal en application de 
l’article 131-43 du même code. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ; 

6o L’article R. 215-13 est ainsi modifié : 
a) Le 1o du I est abrogé ; 

b) L’article est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« III. – Est puni de l’amende prévue pour la contravention de la cinquième classe le fait, pour un détenteur de 

porcins, de ne pas procéder aux déclarations prévues aux articles D. 212-35 et D. 212-36 dans les conditions 
définies à ces articles. 

« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent III encourent également les peines 
complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement de l’infraction prévue au présent III encourent 
également les peines complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal en application de 
l’article 131-43 du même code. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ; 

7o L’article R. 215-14 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 215-14. – I. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait : 
« 1o De procéder à l’identification d’un équidé ou d’un camélidé sans être inscrit sur la liste prévue à 

l’article L. 212-9 ; 
« 2o De détenir un équidé ou un camélidé de plus de douze mois non identifié ; 
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« 3o De céder à titre onéreux ou gratuit un équidé ou un camélidé jusqu’alors non identifié, sans avoir fait 
procéder au préalable à son identification ; 

« 4o De vendre ou donner un équidé sans avoir délivré immédiatement au nouveau propriétaire la carte 
d’immatriculation endossée ; 

« 5o Pour tout nouveau propriétaire d’équidé, de ne pas avoir adressé la carte d’immatriculation au gestionnaire 
du fichier central, dans les trente jours suivant la mutation ; 

« 6o Pour tout propriétaire ou détenteur d’équidé identifié, de n’avoir pas remis au gestionnaire du fichier central 
le document d’identification de l’équidé, dans les trente jours après la mort de l’animal ; 

« 7o Pour tout propriétaire ou détenteur d’équidé présenté à l’abattoir, de n’avoir pas remis à l’exploitant ou au 
gestionnaire de l’abattoir le document d’identification de l’équidé ou les documents prévus en application de 
l’article D. 212-57 ; 

« 8o Pour tout exploitant ou gestionnaire d’abattoir, d’abattre un équidé non identifié, sauf si son abattage est 
autorisé en application du II de l’article L. 221-4 ou en application de l’article D. 212-57 ; 

« 9o A l’exception du fait mentionné au 2o, de contrevenir aux règles d’identification des équidés définies au 
premier alinéa de l’article D. 212-51 ou aux règles d’identification des camélidés définies aux articles D. 212-57-1 
et D. 212-57-2 ; 

« 10o De faire attribuer une nouvelle identité à un équidé ou un camélidé déjà identifié ; 
« 11o De retenir le document d’identification d’un équidé ; 
« 12o Pour tout détenteur, de faire circuler un équidé non identifié ou non accompagné de son document 

d’identification en méconnaissance de l’article D. 212-51, sans respecter les conditions prévues à 
l’article D. 212-57 ; 

« 13o Pour toute personne responsable d’un établissement d’équarrissage, de ne pas avoir respecté les obligations 
prévues au paragraphe 1 de l’article 35 du règlement d’exécution (UE) 2015/262 de la Commission du 
17 février 2015 établissant des règles conformément aux directives du Conseil 90/427/CEE et 2009/156/CE en cas 
de mort ou perte d’un équidé. 

« II. – Est puni de l’amende prévue pour la contravention de la cinquième classe le fait, pour toute personne 
détenant un ou plusieurs équidés ou camélidés, de ne pas se déclarer conformément aux dispositions de 
l’article D. 212-47 ou de l’article D. 212-50-1 ou de ne pas signaler, conformément aux dispositions de 
l’article D. 212-48 ou de l’article D. 212-50-2, toute modification des informations déclarées. 

« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent II encourent également les peines 
complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement de l’infraction prévue au présent II encourent 
également les peines complémentaires prévues par les 10o et 11o de l’article 131-16 du code pénal en application de 
l’article 131-43 du même code. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ; 

8o L’article R. 215-15 est ainsi modifié : 

a) Au 3o, les mots : « autre que celle prévue » sont remplacés par les mots : « ou dans des conditions sanitaires 
autres que celles prévues » ; 

b) Au 4o, avant les mots : « faire procéder » sont insérés les mots : « procéder ou » et la référence à l’article 
« D. 212-65 » est remplacée par une référence à l’article « R. 212-65 » ; 

c) Au 7o, les mots : « Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait » sont 
supprimés ; 

9o Au 2o de l’article R. 228-6, après la référence : « L. 223-5 » sont insérés les mots : « , de l’article L. 223-6-1 » ; 

10o L’article R. 228-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R 228-7. – I. – Les personnes physiques coupables d’une infraction prévue aux articles R. 228-1, 
R. 228-2, R. 228-5, R. 228-6, R. 228-9 et R. 228-10 encourent également les peines complémentaires prévues par 
le 5o et 11o de l’article 131-16 du code pénal. 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement des mêmes infractions encourent également les 
peines complémentaires prévues par les 5o et 11o de l’article 131-16 en application de l’article 131-43 du même 
code. 

« II. – La récidive des contraventions prévue aux articles R. 228-1, R. 228-2, R. 228-5 et R. 228-6 est réprimée 
conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. » ; 

11o L’article R. 253-54-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 253-54-1. – I. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait, 
pour les titulaires d’une autorisation de mise sur le marché ou d’un permis de commerce parallèle : 

« 1o De ne pas avoir procédé à la mise à jour de l’étiquetage de leurs produits conformément à l’article L. 253-4 
dans le respect des délais prévus au I de l’article R. 253-42 ; 

« 2o De ne pas respecter les délais de mise à jour des étiquettes prévus au II de l’article R. 253-42 ; 
« 3o De ne pas respecter les exigences d’étiquetage prévues à l’article 65 du règlement (CE) no 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009. 
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« II. – Est puni de la même peine le fait : 
« 1o De mettre sur le marché des végétaux ou produits de végétaux issus de récoltes traitées lors d’essais, 

expériences ou études sans que le permis d’expérimentation prévoie une dérogation à l’obligation de destruction 
des récoltes ou sans que les essais, expériences ou études ne portent sur des produits mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article R. 253-30 ; 

« 2o Pour toute personne ayant cédé des produits ne bénéficiant pas d’une autorisation de mise sur le marché ou 
d’un permis, de ne pas fournir les informations exigées en cas de rappel de ces produits. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. 
« III. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait de ne pas déclarer au 

préfet de région l’introduction d’un produit phytopharmaceutique pour usage personnel dans les conditions prévues 
au I de l’article R. 253-27. 

« IV. – Les personnes physiques reconnues coupables de l’une des infractions prévues au présent article 
encourent également la peine complémentaire prévue au 5o de l’article 131-16 du code pénal. » ; 

12o Avant l’article R. 254-30, il est inséré un intitulé ainsi rédigé : « Section 3 bis : Dispositions pénales » ; 

13o L’article R. 254-30 est ainsi modifié : 
a) Au I et au II, les mots : « la peine d’amende » sont remplacés par les mots : « l’amende » ; 
b) Au I, les mots : « à des utilisateurs non professionnels » sont supprimés et les mots : « de mise sur le marché 

ne prévoit pas qu’il peut leur être destiné » sont remplacés par les mots : « ne comporte pas la mention “emploi 
autorisé dans les jardins” sans s’être fait présenter les justificatifs prévus en application de l’article R. 254-20 » ; 

14o Après l’article R. 254-30 sont insérés les articles R. 254-30-1 à R. 254-30-3 ainsi rédigés : 

« Art. R. 254-30-1. – I. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 
« 1o Pour un distributeur, de mettre en vente, vendre, ou céder à titre gratuit des produits phytopharmaceutiques, 

sans détenir le certificat en cours de validité mentionné au I de l’article L. 254-3 ou au IV de l’article L. 254-1 ; 
« 2o Pour un utilisateur professionnel ou un applicateur, d’utiliser des produits phytopharmaceutiques sans 

détenir le certificat en cours de validité mentionné aux I et II de l’article L. 254-3 ; 
« 3o Pour un conseiller, de prescrire ou préconiser un produit phytopharmaceutique sans détenir le certificat en 

cours de validité mentionné au I de l’article L. 254-3 ; 
« 4o Pour un établissement détenteur de l’agrément, de ne pas respecter une mesure de suspension d’exercice 

d’une activité pour tout ou partie de ses établissements prise en application de l’article R. 254-27. 
« Les personnes physiques reconnues coupables de l’une des infractions prévues au présent I encourent 

également la peine complémentaire prévue au premier alinéa de l’article 131-17 du code pénal. 
« Les personnes morales déclarées pénalement responsables de l’une des infractions prévues au présent I 

encourent également la peine complémentaire prévue au premier alinéa de l’article 131-17 du code pénal en 
application de l’article 131-43 du même code. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. 
« II. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait, pour une personne 

exerçant les activités mentionnées au 1o du II de l’article L. 254-1, de délivrer un produit phytopharmaceutique à un 
utilisateur professionnel sans s’être assuré qu’il a reçu un conseil annuel individualisé dans les conditions prévues 
au I de l’article L. 254-7. 

« Art. R. 254-30-2. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait : 
« 1o Pour le détenteur de l’agrément, de ne pas communiquer au préfet de région conformément à 

l’article R. 254-18 les changements susceptibles d’avoir un impact sur les conditions au vu desquelles l’agrément 
lui a été délivré ; 

« 2o Pour le détenteur de l’agrément, de ne pas afficher son agrément dans les locaux accessibles à la clientèle ou 
de ne pas y faire référence dans ses documents commerciaux, conformément aux dispositions de l’article L. 254-6, 
ou de ne pas procéder au retrait de l’affichage ou de la référence en cas de suspension ou de retrait de l’agrément ; 

« 3o De recourir à une entreprise d’application en prestation de service de produits phytopharmaceutiques sans 
s’être assuré qu’elle était détentrice de l’agrément prévu à l’article L. 254-1. 

« Art. R. 254-30-3. – Les personnes physiques reconnues coupables de l’une des infractions prévues à la 
présente section encourent également la peine complémentaire prévue au 5o de l’article 131-16 du code pénal. » ; 

15o L’article R. 256-32 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 256-32. – I. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait, pour 
le propriétaire d’un matériel mentionné à l’article L. 256-1, de ne pas faire procéder au contrôle prévu à 
l’article L. 256-2. 

« La récidive de ces contraventions est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. 

« II. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de quatrième classe le fait : 

« 1o Pour le propriétaire d’un matériel mentionné à l’article L. 256-1 : 
« a) De ne pas respecter l’obligation de faire réparer, à la suite d’un contrôle, un matériel défaillant et de ne pas 

le soumettre dans un délai de quatre mois après la remise du rapport d’inspection à un nouveau contrôle ; 
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« b) De ne pas être en mesure de présenter aux agents mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 256-2 le 
dernier rapport d’inspection datant de moins de cinq ans établi à la suite d’un contrôle ; 

« 2o Pour l’utilisateur professionnel d’un matériel mentionné à l’article L. 256-1, d’utiliser un matériel dont le 
propriétaire n’a pas fait procéder au contrôle prévu à l’article L. 256-2. » 

Art. 2. – L’article R. 48-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4o Contraventions réprimées par les dispositions suivantes du code rural et de la pêche maritime : 
« a) Le 3o du II de l’article R. 201-45 relatif à la prévention, à la surveillance et à la lutte contre les dangers 

sanitaires concernant les animaux et les végétaux ; 
« b) Le II de l’article R. 205-6 relatif à la sanction de l’inexécution des injonctions de l’administration ; 
« c) L’article R. 215-2, les 1o et 5o de l’article R. 215-5, les 1o, 6o et 8o de l’article R. 215-5-1, l’article R. 215-6, 

l’article R. 215-7, les 7o et 9o du II et le III de l’article R. 215-8, les c et d du 1o du I, les a et d du 2o du I et le II de 
l’article R. 215-10, les f, h et j du 1o du I de l’article R. 215-11, les 1o et 3o du I de l’article R. 215-12, les 4o et 5o du I 
et le II de l’article R. 215-13, les 1o à 8o et 10o à 12o du I de l’article R. 215-14 et les 1o à 4o et 7o de 
l’article R. 215-15 relatifs à la garde et la circulation des animaux et des produits animaux ; 

« d) Le I, les a et c du 2o du II et le a du 4o du II de l’article R. 228-8 et l’article R. 228-12 relatifs aux mesures de 
prévention, de surveillance et de lutte contre les dangers zoosanitaires ; 

« e) Les 1o et 3o de l’article R. 237-3, le 2o de l’article R. 237-5, l’article R. 237-6 et le 2o de l’article R. 237-7 
relatifs à la qualité nutritionnelle et à la sécurité sanitaire des aliments ; 

« f) Le III de l’article R. 253-54-1 relatif à la mise sur le marché et l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques ; 

« g) Les 1o à 3o du II de l’article R. 254-30, le II de l’article R. 254-30-1 et le 2o de l’article R. 254-30-2 relatifs à 
la mise en vente, la vente, la distribution à titre gratuit, l’application et le conseil à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques ; 

« h) Le II de l’article R. 256-32 relatif au contrôle périodique obligatoire des matériels destinés à l’application de 
produits phytopharmaceutiques ; 

« i) Le 1o de l’article R. 257-3 relatif au contrôle de la production primaire des denrées alimentaires et des 
produits destinés à l’alimentation animale ou des aliments pour animaux d’origine végétale. » ; 

2o Le 7o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 7o Contraventions réprimées par l’article R. 622-2 du code pénal relatif à la divagation d’animaux 

dangereux ; ». 
Art. 3. – A la dernière phrase de l’article D. 256-13 du code rural et de la pêche maritime et au b du 1o du II de 

l’article R. 256-32 du même code, dans sa rédaction issue du 15o de l’article 1er du présent décret, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : « trois ». 

Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Art. 4. – Au deuxième alinéa de l’article R. 161-9 du code forestier, après le mot : « comporte » sont insérés 

les mots : « la nature des faits reprochés et leur qualification juridique ainsi que ». 
Art. 5. – La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 3 août 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
STÉPHANE TRAVERT 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET   

8 août 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 142 


	33-Décret nᵒ 2018-721 du 3 août 2018 modifiant et complétant certaines des contraventions prévues au livre II du code rural et de la pêche maritime et relatif aux procédures d’amende forfaitaire et de transaction pénale en matière agricole et forestière

